
séparation: considérations juridiques 

ANIMATEUR: Marco Robichaud, avocat local 

DATE: samedi, le 14 mai, 2016 HEURE: 10h00 à 12h00 

ENDROIT: Centre culturel de Caraquet, 220, boul. Saint-Pierre Ouest

La Fondation pour l'avancement du droit au N.-B.

Ministère de la Justice du N.-B.

Ministère de la Justice du Canada




